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Mercredi 25 juillet dans  la nuit, l'Assemblée  a adopté la proposition de loi, adoptée par le
Sénat, après engagement de la  procédure accélérée, visant à abroger la loi n° 2012-376 du 20
mars 2012  relative à la majoration des droits à construire.   

En savoir plus   

Consultez la source sur Veille info tourisme: Abrogation de la loi sur la majoration des
droits à construire
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http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/abrogation_loi_2012-376.asp
http://www.veilleinfotourisme.fr/abrogation-de-la-loi-sur-la-majoration-des-droits-a-construire--93489.kjsp
http://www.veilleinfotourisme.fr/abrogation-de-la-loi-sur-la-majoration-des-droits-a-construire--93489.kjsp

